
Le 26 janvier 2004

Monsieur Yves Seguin

Ministre des Finances
12 rue Saint-Louis , 1er etage
Quebec (Quebec)
G1R 5L3

Objet: Consultation pre-budgetaire

Monsieur Ie Ministre

La presente vise it vous faire part de nos demandes dans Ie cadre des consultations pour la
preparation du budget 2004-2005.

Depuis pres de cinq ans, nous avons tente d' instaurer, avec Ie demier gouvemement du Quebec, des
mesures pour accroitre l' investissement et les emplois dans les regions. Aussi l' arrivee de votre
administration a souffe un vent d' optimiste sur notre industrie puisque nos requetes concordent
avec la vision de votre gouvemement en matiere d' intervention economique. Malgre une rencontre
avec la ministre Nathalie Normandeau, nous sommes sans nouvelles et indications sur la volonte de
votre gouvemement it trouver des solutions.

est pourquoi votre intervention serait grandement souhaite en raison, d'une part, du contexte
inter-ministeriel de notre dossier et, d' autre part, de l' absence demontree de leadership dans Ie
traitement de nos demandes.

Contexte historique

Suite it un programme d' investissement mis sur pied avec l' aide du gouvemement au debut des
annees 1980, la majeure partie des infrastructues dans la montagne (remontees mecaniques , piste et
entretien des pistes , dameuses , enneigement artificiel) arrivent it la fin de leur vie utile et les
proprietaires de stations de ski doivent, de maniere urgente , investir.

, meme si au caurs des cinq demieres annees , les stations ont investi quelque 155 milions de
dollars dans leurs infrastructues, celles-ci sont actuellement freinees de maniere importante par Ie
cadre legislatif et reglementaire actue!. L' ensemble des mesures du cadre legislatif actuel constitue
non seulement un frein mais un desincitatif it investir. Nous croyons utile de vous aviser que nos
suggestions vis ant it resoudre les problematiques de notre industrie ont eu de la diffculte it trouver
une oreille attentive aupres du demier gouvemement. Cet etat de fait prive la majeure partie des
regions du Quebec d' investissement structuant, de creation d' emplois it un moment ou, comme
vous Ie savez, la plupart des regions vivent des diffcultes economiques.
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Afin de soutenir et d' accelerer les investissements necessaires , l'ASSQ propose au gouvemement
de mettre en place une sene de mesures sans incidence budgetaire significative favonsant

investissement et la creation d' emplois dans une grande majorite de regions au Quebec, lesquelles
se detailent comme suit:

me sure soutenant financierement l' acquisition de systemes de fabrication de neige a haut
rendement energetique;

mesure soutenant financierement Ie remplacement des equipements de remontees mecaniques
existants;

me sure compensatoire sur les couts energetiques totaux en electricite des stations de ski
specifiant un cout maximum au kilowattheure;

gel de l' evaluation fonciere sur les nouveaux investissements relies exdusivement aux
equipements de remontees mecaniques et au systeme de deneigement.

Fiscalite municipale

Problematique

evaluation des stations de ski par les muncipalites tient compte de deux composantes majeures:
les equipements de fabrication de neige et les remontees mecaniques. Pourtant, ces equipements
lorsqu ils sont compares a des installations dans d'autres secteurs d'activites economiques (et

autres regions en Amerique du Nord), ne sont pas indus au role puisqu ils sont consideres comme
de la machinerie de production. Conjugue au vieilissement des equipements , ce traitement fiscal
cause un desincitatifmajeur dans Ie niveau d' investissement en infrastructues. = iniquite
horizontale au Quebec + iniquite face a la concurence nord-americaine.

Proposition

Le desassujettissement des equipements de fabrication de neige et de remontees mecaniques n aura
pas d'effet sur les revenus actuels des municipalites puisque nos demandes s appliqueraient
uniquement sur les nouvelles installations

Les infrastructues d'accueil sont et seront pleinement assujetties , les equipements de fabrication de
neige et de remontees mecaniques deja en place continueront a etre imposes selon les techniques

evaluation deja en vigueur dans chacune des municipalites.

Cette me sure consisterait ni plus ni moins a un gel de l'evaluation fonciere d' un centre de ski
Considerant Ie role structuant des stations de ski en region, les investissements dans les
equipements stimulent l'activite economique environnante et engendrent , par Ie fait meme , une
elevation de la richesse fonciere de la region et des revenus supplementaires pour les municipalites.

Cout de la mesure pour Ie gouvernement et les municipalites visees : nil
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Considerant Ie fait que cette proposition touche uniquement les nouveaux investissements sur Ie
remplacement d' equipements en place , l' assiette fiscale de la municipalite ne sera pas toucbee par
une telle mesure. Au contraire , cette mesure encouragera Ie developpement economique de la
region. Par exemple, Ie developpement immobiler et commercial suscite par la revitalisation d '
centre de ski donne amenera des recettes fiscales additionnelles qui , elles , seront pleinement
imposees.

Tarifcation de l'electricite

Problematique

Les stations de ski utilisent l'energie electrique en grande quantite pendant une tres courte periode
pour, d'une part, l'enneigement et , d'autre part, les remontees mecaniques et l'eclairage des pistes.

La structue tarifaire du fournisseur penalise fortement ce profil d'utilisation. Au debut des annees
1980, Ie gouvernement et HQ, devant cette problematique, avaient introduit une tarification
specifique pour la fabrication de la neige. Ce tarif est ferme depuis 1996 et en rattrap age de 8%
annuellement.

Le cout moyen de l'energie electrique pour une station de ski se situe a 9 cents du kWh compte tenu
du rattrapage. A la tarification reguliere, et pour tout nouveau branchement, le cout moyen se situe
entre 12 et 15 cents du kWh, tel que reconnu par Hydro-Quebec.

Cette tarification pour les stations de ski constitue un obstacle majeur a l'investissement. De plus
considerant la faible proportion de la facturation glob ale de notre secteur d' activites (12 a 14
milions annuellement) les dirigeants de Hydro-Quebec ne sont pas motives a developper une
tarification particuliere et/ou a trouver des solutions alternatives.

Proposition

Instaurer un mecanisme de compensation pour l'excedent de 9 cents du kWh sur la consommation
electrique des remontees mecaniques , de la fabrication de neige et de l'eclairage des pistes. Avec
cette mesure, selon nos estimations , la factue totale annuelle des stations de ski serait conservee et
meme augmentee. D' aileurs , Ie marcbe de l'exportation de HQ realise des prix inferieurs a 9 cents
du kWh.

Cout de la mesure pour Ie gouvernement et Hydro-Quebec: nil

Sachant que les centres de ski doivent tripler leur capacite de fabrication de neige et moderniser les
equipements , il est impossible d' envisager des reductions de consommation et/ou de la portion
budgetaire reliee a leur consommation electrique. Nos hypotheses demontrent un maintien des
budgets associes a la consommation electrique et, dans la majorite des cas , une majoration de la
consommation electrique dans l'eventualite OU nos demandes sont acceptees.
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Les investissements requis

Une enquete realisee par monsieur Michel Archambault, titulaire de la Chaire de tourisme de
UQAM, lors de la saison 2000-2001 aupres des gestionnaires de stations, indiquait que les

investissements necessaires a la mise a niveau des systemes d' enneigement, par exemple pour
Ie remplacement de canons et de compresseurs par des plus performants , etaient estimes a quelque
50 milions de dollars (excluant l' expansion du domaine enneige). A cette fin, rappelons que

ensemble des stations consacre annuellement en moyenne 400000 $.

Par aileurs, les donnees preliminaires touchant l' inventaire du parc de remontees mecaniques
(environ 325 remontees) revelent que 32 % ont plus de 25 ans d' age, 27 % ont entre 15 et 25 ans et
41 % moins de 15 ans.

Sur la base de l' experience passee et des specifications des principaux manufacturiers , nous prenons
comme hypothese que les remontees de plus de 25 ans seront bientot remplacees par de plus
performantes , dans une proportion de 4 (anciennes) pour 1 (nouvelle); nous evaluons ainsi a 26 Ie
nombre de nouvelles remontees a tres court terme.

Pour les remontees mecaniques qui ont entre 15 et 25 ans , nous estimons Ie besoin de
renouvellement d' ici dix ans (ratio de 5/1) a 18.

Ainsi, avec un scenario tres conservateur, les besoins en nouvelles remontees mecaniques pour les
stations quebecoises d' ici dix ans se situent a 44. A un collt d' achat moyen de 1 5 milions de
dollars , cela totalise plus de 66 milions de dollars.

Le gouvernement quebecois , selon les donnees de l' Institut de la statistique du Quebec, recevrait, si
tous ces investissements se concretisaient, environ 5 8 milions de dollars en taxes , apres les
subventions et remises de taxes. Par contre, la compilation des donnees au cours des dernieres
annees demontre qu il ne s installe en moyenne que deux nouvelles remontees annuellement. Les
fabricants , pour leur part, prevoient, pour les prochaines anees, l' installation, en moyenne, d'une
seule nouvelle remontee compte tenu de la situation financiere des stations.

Sur la base des besoins actuels et futurs , nous prevoyons que les allegements ou compensations
(tarification de l' electricite et taxations foncieres) pouraient inciter les stations a devancer leurs
investissements et contribueraient egalement a consolider leur situation financiere , preservant a tout
Ie moins les acquis actuels. Ainsi, ils permettraient de stimuler des reinvestissements dans les
infrastructures des stations. Le rythme de croisiere annuel sur Ie plan des investissements passerait
alors de 30 milions de dollars (moyenne des cinq dernieres annees) a quelque 40 milions.

Donc , pour maintenir les acquis, nous estimons les investissements requis a 200 milions au cours
des cinq prochaines annees en excluant les phases 2 et 3 de Tremblant.
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Au cours des dix prochaines annees, si la tendance se maintient et sans inclure les phases deux et
trois du Mont Tremblant (estimees a 1 miliard de dollars), l' ensemble des stations quebecoises
devront investir :

plus de 250 milions de dollars pour leur developpement;
plus de 50 millons de dollars dans des systemes d' enneigement;
plus de 65 milions de dollars dans Ie renouvellement des remontees mecaniques.

Les nouveaux investissements seulement, systeme d' enneigement et remontees mecaniques
rapporteront au gouvernement quebecois plus de 10 milions de dollars supplementaires, totalisant
ainsi des recettes fiscales de 33 milions de dollars.

Rappelons , finalement, que l' industrie quebecoise du ski est une composante importante de
economie et particulierement du secteur touristique. Elle represente :

515 millions de dollars de retombees economiques en 2000-2001;

453 milions de dollars d' investissement dans les immobilisations brutes;

31 000 emplois directs et indirects en 2001-2002;

plus de 23 milions de dollars de revenus annuels pour Ie gouvernement du Quebec.

Le defi des stations de ski du Quebec quant au renouvellement et au developpement des
infrastructues profitera inevitablement aux regions et a I' emploi par les retombees de son impact
economique. En outre, toutes mesures positives qui n engendrent pas une baisse des revenus pour Ie
gouvernement nous apparait des plus profitables pour I' ensemble de la societe quebecoise.

Pour ces motifs , nous vous demandons donc , monsieur Ie Ministre, votre intervention et souhaitons
mettre de l'avant , dans les meilleurs delais , les solutions qui existent pour permettre la relance de

investissement dans Ie secteur, la creation d' emplois et Ie maintien de la comp6titivite de nos
stations de ski comme produit touristique dans l' Est de I' Amerique du Nord.

Charles Desourdy
President du conseil d' administration
Association des stations de ski du Quebec
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